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On lit dans la partie non officielle du Moniteur : 
Le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux pré-

fets la circulaire suivante : 
Monsieur le préfet, 

A l'époque où l'administration fut réorganisée en 
France, l'Empereur Napoléon Ier décida que les. sous-
préfets visiteraient chaque année toutes les commu-
nes de leur arrondissement. Avec la pénétration de 
son génie pratique, il avait compris l'avantage de 
rapprocher l'administration des" administrés et de 
faire traiter sur place la plupart des questions d'in-
térêt local. A ses yeux, le rôle principal des sous-
préfets était de recueillir les vœux des populations, 
d'apprécier eux-mêmes leurs besoins, et de stimuler 
souvent, par leur présence et leurs conseils, le zèle 
des municipalités. 

Le nombre, la variété et l'importance des affaires 
qu'ont fait naîlre, depuis le premier empire, les pro-
grès de l'agriculture et de l'industrie, empêcheraient 
aujourd'hui de visiter, en une seule année, un arron 
dissement tout entier; mais il importe de remettre en 
vigueur une mesure dont le principe est excellent et 
dont la stricte application peut être modifiée sans in-
convénient. 

A l'avenir, les sous-préfets devront se rendre deux 
fois par an dans chaque canton : ils y réuniront, sous 
leur présidence, les maires de la circonscription. Ces 
réunions auront lieu, l'une à l'époque de la tournée 
de recrutement, l'autre au mois de juin. La première 
se tiendra .toujours au chef-lieu du canton; la seconde 
à tour de rôle, dans une des localités les plus impor-
tantes après le chef-lieu. Les sous-préfels soumettront 
à votre approbation leur itinéraire, qui sera combiné 
de façon à traverser le plus grand nombre de com-
munes, et à les avoir toutes visitées dans le délai de 
deux ans. (1) 

Ces conférences auront un double avantage : d'une 
part, elles permettront aux sous-préfets d'examiner 

(1) Dans l'arrondissement chef-lieu, les réunions seront 
présidées par la préfet, ou , en cas d'empêchement, par 
son délégué. 

Revue du Théâtre. 

contradictoirement les budgets et les comptes des 
communes; d'étudier en détail notamment tout ce 
qui touche à l'instruction primaire, à la vicinalilé, à 

assistance, à la médecine gratuite, à la mise en 
valeur des biens communaux ; de l'autre, elles four-
niront aux maires l'occasion de s'éclairer sur l'inter-
prétation des circulaires, l'application des lois , les 
propositions à soumettre aux conseils municipaux. 
Les sous-préfets et les maires, appelés ainsi à se 
prêter un concours mutuel, gagneront à se mieux 
connaître, et la confiance, élément nécessaire d'une 
bonne administration, qu'on n'impose pas, mais qui 
s'inspire, naîtra sûrement de ce fréquent échange de 
rapports toujours profitables à la gestion des affaires 
communales. 

J'attache une véritable importance, monsieur le 
préfet, à ces réunions. Un procès-verbal en sera 
dressé; vous le transmettrez avec les observations que 
son examen vous aura suggérées. Il restera joint au 
dossier de chaque sous-préfet, et j'y puiserai mes 
observations les plus sûres pour apprécier le zèle et le 
dévouement de ces fonctionnaires. Je désire qu'ils 
parcourent le plus souvent possible leur arrondisse-
ment, qu'ils s'attachent à voir de près les hommes et 
les choses, et que les populations trouvent en eux les 
vrais représentants d'un gouvernement qui veut don 
ner satisfaction à tous les intérêts, et n'a d'autre but 
que la prospérité du pays. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma 
considération très-distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, F. DE PERSIGNY. 

BULLETIN 

L'ouverture du Parlement anglais a eu lieu le 
6 février. Les commissaires de la reine ont donné 
lecture du discours royal. — La reine annonce la 
convention entre la France, l'Angleterre et l'Es-
pagne , pour obtenir le redressement du préju-
dice causé par le Mexique. 

Une dépèche de Marseille annonce qu'il y a 
eu des troubles dans plusieurs villes de la Sicile, 
notamment à Girgenti et à Caltanisetta ; on a 

opéré de nombreuses arrestations, dont 150 a j 
Messine, par suite de la découverte d'une cons-
piration réactionnaire. Parmi les personnes arrê-
tées se trouve la duchesse de San-Giorgio. 

On écrit de Pérouse à YOpinione de Turin, 
le 2 février : « À peine le télégraphe nous a-t-il 
fait connaître la dernière dépêche adressée par 
M. Thouvenel à M. de Lavalette que toute la 
ville a pris instantanément l'aspect d'une fête. 
La population entière parcourait les rues en chan-
tant et en proférant des vivats en l'honneur du 
roi, de l'Empereur, de l'Italie ; ensuite elle s'est 
rendue sous les fenêtres de S. A. la princesse 
dona Maria Bonaparte Valeatini et y a acclamé à 
diverses reprises le magnanime Empereur des 
Français. Le soir, la ville a été splendidement 
illuminée. » 

La nouvelle que les troupes autrichiennes, en 
Italie, sont sur le point d'être réduites succède 
aux bruits de guerre qu'avaient ranimés les dis-
cours du général Benedeck, et la présence de 
François-Joseph a Vérone. Une partie de ces 
troupes serait transférée dans les provinces de la 
Vénétie. Les corps de Piémoritais qui observent 
le Mincio sont diminués. 

D'après la presse autrichienne, le bruit d'un 
prétendu débarquement de Garibaldiens sur le 
littoral de l'Adriatique serait sans importance. 
Le moment serait mal choisi pour une entreprise 
aussi hasardeuse. Dans ces contrées, l'hiver rend 
les marches très-difficiles. Néanmoins l'Autriche 
s'est concertée avec la Porte i la première sur-; 
veillera les côtes de la Dalmatie, la seconde 
l'Albanie. 

Les journaux de Varsovie publient une décla-
ration du chanoine Bialobreszki, de laquelle il 
résulte, que cet ecclésiastique a très instamment 

Si la semaine n'a pas été féconde en événe-
ments de théâtre, elle a cependant présenté un 
incident qui a vivement préoccupé le public. 
. Après un mois d'attente, la direction annonce 
Rose de Montai tant désirée ! elle va plus loin : 
elle surmonte ses immenses affiches d'un su-
perbe dessin représentant Rose désolée, qui, 
n'ayant plus d'espoir, se précipite du haut des 
créneaux, sur les rochers escarpés. La lune s'en-
fuyant, à demi cachée, à travers les nuages 
sombres, jette ses pâles rayons sur cette scène 
horrible ; tes flots courroucés de la Bave, qui 
roulent aux pieds de l'antique manoir des Mon-
tais, et les chênes séculaires qui couvrent la 
montagne, contemplent, muets et frémissants, cet 
affreux suicide. 

Le sujet est poétique, je l'avoue, il fait hon-
neur à l'artiste qui l'a imaginé, et on lui pardon-
ne aisément d'avoir, sous l'influence du génie 
créateur, pris pour un clair de lune ce qui ne 
doit être, d'après la pièce, qu'un éclair éblouis-
sant. 

Mais revenons au fait : La direction se met 
donc en grands frais, et tout à coup, éclipse 
totale... de lune? non... mais de tableau d'affi-
ches et de pièce. Aussitôt les commentaires 
vont leur train. — Vous demandez, dit l'un, pour-
quoi on ne joue pas Rose de Montai ? — Mais 

c'est parce que les acteurs ne savent pas leurs 
rôles... parbleu ! 

— Ce n'est pas la raison, s'écrie un second ; 
je vous assure qu'on ne joue pas cette pièce' à 
Cahors, parce qu'on ' u'a pas les décors néces-
saires. 

— Bah ! vous n'y êtes pas, dit un troisième, 
la seule raison qui nous a empêché de voir Rose, 
c'est quelle doit paraître avant à Toulouse, nous 
la verrons le 9 février. 

— Comment le 9, mais ignorez-vous que 
M. Cor quitte Cahors, le cinq. Oh! monsieur 
vous ne lisez pas les journaux !... 

Pour mettre fin à toute discussion, M. le 
régisseur s'avançait jeudi, sur la scène, et an-
nonçait au public la représentation définitive de 
Rose de Montai pour dimanche prochain 

Maintenant que nous voilà fixés sur ce point, 
jettons un coup d'œil rapide sur les deux repré-
sentations de la semaine. 

Dimanche Stella et les Troubadours, pièce 
déjà jouées, passons. Jeudi, les Aventures de 
Mandrin et le lait d'Anesse. Les aventures de 
Mandrin est l'intitulé d'un drame sanglant, plein 
de brigands et de coups de mousquet, mitigé par 
un brin de pathétique à l'italienne, et qui se ter-
mine par le supplice de la roue. Détournons les 
regards de ce tableau effrayant, et arrivons au 
lait d'Anesse. 

Le lait d'ânesse, personne ne l'ignore, est un 

imploré la grâce de l'Empereur et très nettement 
avoué qu'il jugeait les églises profanées par le 
chant d'hymnes défendues. 

Des lettres de Bucharest nous apprennent que 
par suite de menées révolutionnaires, un mouve-
ment de paysans a eu lieu dans' plusieurs villages. 
Les paysans voulaient marcher sur Bucharest. Le 
sous-préfet de Noturas, qui voulait les arrêter, a 
été tué, et le procureur maltraité. Le prince 
Couza a envoyé des troupes pour arrêter la mar-
che des paysans. 

La nouvelle d'une victoire remportée par les 
fédéraux dans le. Kentucky est confirmée. La 
bataille a duré de six heures du matin jusqu'au 
soir. Lorsque les confédérés prirent la fuite, il y 
eut un grand désordre. Les pertes ont été grandes 
des deux côtés. • -

A. LAÏTOU. 

On lit dans le bulletin du Moniteur : 
« Un journal étranger prétend que, dans le 

cinquième bureau du Sénat, M. le ministre d'Etat 
aurait fait au nom de l'Empereur certaines décla-
rations sur la question italienne^ 

» Cette assertion est doublement fausse. En 
premier lieu, les ministres à portefeuille qui siè-
gent dans le Sénat ne prennent la parole qu'en 
leur qualité de sénateur. La mission de parler au 
nom dit gouvernement de l'Empereur n'appar-
tient qu'aux ministres sans portefeuille. En se-
cond lieu, il n'y a absolument rien de vrai dans 
le langage que ce journal étranger prête à M. le 
comte Walewski. » 

— Encore une rectification. 
La Gazette de France a reproduit, d'après 

Y Indépendance belge, le bruit de la suppression 
au ministère de l'intérieur de la direction de la 
librairie et de l'imprimerie. Cette nouvelle est 
controuvée. 
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précieux spécifique contre les maladies de poi-
trine. L'usage du lait d'ânesse, que la Chine 
seule persiste à repousser, se perd dans la nuit 
des temps et nous n'avons pas la folie de l'y 
poursuivre. Reposons-nous un peu à la ferme de 
Bouvreuil, auprès de cette charmante Baptistine, 
et de ce pauvre Ovide qui se meurt... d'amour. 
Il est vrai que le docteur Camion croit qu'il 
s'en va de la poitrine, et qu'il le soumet à un 
régime des plus sévères : la diète ! cette éternelle 
et inévitable potion des infirmeries de Collège ! : 

Mais le disciple d'Esculape se trompe et c'est 
simplement pour le lui prouver et faire^un doigt 
de cour à Baptistine, bien entendu, qu'Ovide, 
aussitôt le docteur sorti, recouvre sa plus par-
faite santé. Il se métamorphose en neveu du 
fermier, se fait boiteux et poitrinaire à volonté ; 
rien ne lui coûte ; il est étudiant de neuvième 
année !... 

Il est temps de faire connaissance avec Mme 

Bélamy, personne très persuasive, qui débauche 
Mme Bouvreuil et la décide à la suivre au bal de 
l'Opéra. On doit partir le soir à 9 heures, Ovide 
sera le cavalier. 

Hélas ! les affaires se gâtent. Bouvreuil sur-
prend Ovide aux genoux de sa femme; de là, 
dissentions intestines, explications, reproches, 
dures paroles, insultes, menaces,...coups? non, 
Ovide changé en Adonis, apaise la tempête ; mais 
il ne devine pas l'orage qui gronde sur sa tête ! 
Baptistine a trouvé une lettre d'Ovide par laquelle 

elle apprend qu'il se moque d'elle. Jugez de lafu-
reur ! Amour, plaisirs, bal à l'opéra, tout échoue 
au port, et notre pauvre Ovide, brisé de douleur, 
va<.se trouver mal... Le docteur ordonne aussitôt 
qu'on lui administre une potion de lait d'ânesse 
avec double dose de magnésie. 

Tous les acteurs de ce charmant vaudeville 
surtout Mlle Mariani et M. David ont mérité les 
plus chaleureux applaudissements. 

Jeudi, la représentation au bénéfice de M. et 
Mme David avait attiré de gracieuses dames au 
théâtre. Nous sommes heureux de constater de 
telles sympathies pour ces deux bons artistes. 
Espérons que l'exemple donné ce jonr-là sera 
fructuetîx pour l'avenir. 

Louis LAYTOU. 

Théâtre de Cahors. 
PAR EXTRAORDINAIRE. 

Dimanche 9 février i862. 

Rose de Montai, drame en 5 actes et en vers, 
par M. Léon VALÉRY, de Cahors. 

La Diplomatie du ménage, comédie en un 
acte. 

Edgard et sa bonne, vaudeville en un acte. 
On commencera à 7 heures et demie. 



JOURNAL MJ, LOT. 

Dé pèches tél égr a ph iquos. 
(Agence HavasJ. * 

Londres, 0février. 
Les nouvelles de Vera-Cruz , en date du 10 janvier, 

transmises par le télégraphe do New-York à Kalifaa , et 
relatives à l'arrivée à la Vera-Cruz du général Prim aii-
noncent que le généra! a prononcé un discours dans lequel 
il est dit que l'expédition n'a pas pour but de conquérir, 
le Mexique, mais d'obtenir la'réparation d'injures faites 
aux puissances intervenantes. Le général Prim croit que 
les Mexicains seront convaincus des intentions loyales des 
Espagnols , et qu'ils n'opposeront pas de résistance , la 
responsabilité de la lutte devant retomber sur eux , car 
alors le général, bravant tous les dangers, indiquerait à 
ses soldats la route de la gloire. 

Le général Prim a passé en revue les troupes espagnoles 
qui ont montré un grand enthousiame. La force totale des 
troupes françaises arrivées jusque-là à la Vera-Cruz s'éle-
vait à 2,600 hommes, savoir : 1,000 appartenant à l'in-
fanterie de ligne : 800 aux zouaves ; 500. aux fusiliers de 
la marine; 200 à l'artillerie. La plupart avaint débarqué. 
Les pavillons français, anglais et espagnols étaient hissés 
sur les murs de la Vera-Cruz et du fort San Juan d'Ulloa, 
le pavillon français au centre , celui des Anglais à droite 
et celui des Espagnols à gauche. 

La barque Treble et le schooner lleautiful-Star sont ar-
rivés chargés d'armes et de poudre pour le gouverneur 
mexicain. Ces bateaux et leur cargaison ont été saisis et 
mis sous séquestre. Les vivre*étaient, très chers à la V«-
ra-Cruz. Les Espagnols ont fait des reconnaissances dans 
le voisinage de la ville. 

Saint-Pétersbourg, 6 février. 
Voici la classification des dépenses et des recettes du 

budget : 
Dépanses. — Dette de l'État, 84 millions de roubles J 

dette de la maison impériale, 8 millions; ministère de lai 
guerre , 110 ; de la marine , 20 1\2 : do l'intérieur, 7 1\2< 
des finances , 27 ; pensions 13 ; ministère des travaux 
publics, 9 subventions à l'industrie, 8 millions. 

Recettes.—Taille personnelle, 28 millions ; impôts fon 
ciers, 28 ; propriété de l'État, 12 ; "impôts sur les bois-
sons; 124 ; douane*, 32 ; postés, 7 ; timbre , 6 millions 

Vienne, 8 février. 
La-chambre des députés a repris ses séances, hier. L£ 

ministre des finances a donné des explications sur les me-
sures propres à couvrir le déficit ; il espère qu'un arran-
gement ne tardera pas à être conclu avec la banque na-

' tionate; mais le gouvernement a cherché , en outre , Iefc 
moyens de procurer de l'argent au Trésor en dehors de 
cet arrangement ; il s'est décidé, en conséquence, à au( 
menter lè prix du sel, les droits de timbre , le droit de 
consommation sur le sucre de betteraves, ce qui pro-
duira un accroissement de recettes de 32 millions.— 
Le ministre pense qu'il pourra présenter , vers le millieu 
de février,' les projets de loi relatifs à ces impôts.— 11 an-
nonce à la chambre que les dépenses du premier trimestre 
sont restées de 18 millions au-dessous des évaluations. 

gis 
PRÉSIDENCE DE S. EXC M. LE COMTE DE MORNY. 

Compte-rendu de la séance du mercredi, § février. 

La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la séance du 1er février, lu par 

M. le eomte Joachim Murât, l'un des secrétaires, esl 
adopté. 

Des congés sont accordés à MM. Charles Lafitte et 
le baron de Benoist. ?'fl I 

a. LE PRÉSIDENT communique quatre projets de loi 
d'intérêt local. 

M. LE COMTE BOISSY-D'ANGLAS dépose un rapport 
sur un projet de loi d'intérêt local. 

M. GOUIN dépose le rapport de la commission, qui a 
examiné le projet de loi relatif à la conversion facul-
tative de la rente 4 1/2 p. °/0, de la rente 4 p. °/0 ët 
des obligations trentenaires. 

Plusieurs membres réclament la lecture de ce rap-
port. 

Aulres voix. —Non! non! 
M. GOUIN. — Je prie la Chambre de ne pas insister. 

Un document de celte nature ne peut pas être aussj 
bien saisi à une simple audition qu'à la lecture. De-
main matin, le rapport sera distribué. 

Plusieurs membres. — A vendredi la discussion. 
M. LE PRÉSIDENT. — Le rapport va être immédiate-

ment imprimé, et MM. les députés le recevront de-
main matin à domicile. Je propose qu'il y ait séance 
demain, pour l'élection qui est contestée. Après de-
main, aurait lieu la discussion sur la rente. 

M. LE COMTE DE FLAviGNY. —r~- Ne pourrait-on pas 
placer le rapport de cette élection en tète de la séance 
de vendredi? 

M. LE PRÉSIDENT. — Mon but en proposant une 
séance demain pour l'élection contestée, est de ne pas 
retarder la discussion sur la rente, ce débat étant gé-
néralement attendu. Je ne voudrais d'ailleurs sur-
prendre personne au sujet de l'élection de M. Pamard. 
Si elle devait être contestée au point de remplir une 
séance entière, la discussion financière se trouverait 
reculée d'un jour. 

Une vojx. — Non! non! Le débat sur l'élection ne 
durera pas tout un jour. 

M. LE PRÉSIDENT. —Si vous m'en répondez, je le 
veux bien; tel est aussi mon espoir; mais je n'en sais 
rien. Si M. le vicomte Lemercier veut me garantir 
qu'il ne prendra pas la parole, à la bonne heure. 
(On rit.) 

M. LE VICOMTE LEMERCIER. — Au contraire, Mon-

sieur le président, je prierai la Chambre de vouloir 
bien m'entendre. (Nouveaux rires.) 

H. BROHIER DE LITTINIÈRE.—La commission des 
délais judiciaires doit entendre demain, à deux heu-
res. MM. les commissaires du gouvernement. Je 
crois qu'il conviendrait alors de remettre 1.1 séance à. 
trois heures. 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce ne sont pas les mêmes com-
missaires du gouvernement qui pourront prendre 
part à la discussion sur l'élection. Rien n'empêche 
donc que la séance ait lieu à deux heures, et, comme 
je l'ai dit, la discussion sur la rente aurait lieu ven-
dredi. (Très-bien! très-bien!) 

L'ordre du jour pour jeudi et vendredi est ainsi fixé. 
Lu séance est levée. 

Le secrétaire-rédacteur en chef, 
DENIS DE LAGARDE, 

Le rapporteur de la commission nommée pour exa-
miner la validité de l'élection de M. Pamard est M. 
Arman, de la Gironde. On assure qu'outre M. le vi-
comte Lemercier, MM. Picard,. Jules Favre et de 
Mortemart se proposent de prendre la parole dans 
celte affaire. {Constitutionnel}. 

Il est d'un grand intérêt que les rentiers, porteurs de 
4 1\2, cette classe devenue si nombreuse depuis quelques 
années, cette classe laborieuse et économe qui a pris la 
prudente et profitable habitude de confier ses épargnes au 
crédit public, comprennent complètement la nature et 
les avantages de la conversion facultative que le Gouver-
nement leur propose. 

Et d'abord, il faut que les rentiers se rendent bien 
compte de la cause véritable de la proposition de conversion 
qui leur èsF faite. Ce n'est pas arbitrairement que le 
Gouvernement pose dans le moment actuel la question de 
la conversion. Cette question n'est pas suscitée par un 
acte d'initiative gouvernementale, qui eût pu se produire 
à une autre époque tout aussi bien qu'aujourd'hui. La 
question de conversion est posée par une nécessité aussi 
rigoureuse qu'une échéance, par l'expiration du délai de 
dix années qui avait été fixé dans la conversion de 1882, 
délai dont le terme arrive dans un mois et demi. 

À partir du 14 mars prochain J la faculté de réduire 
l'intérêt de la rente 4l\2 ou de la rembourser étant rendue 
à l'Etat, par ce seul fait, la situation des porteurs de 
4 1\2 était changée. Une ère d'incertitude et de discussion 
allait s'ouvrir pour eux : leur situation allait devenir con-
testée et précaire. On a vu déjà, dans notre histoire finan-
cière., les effets de l'influence qu'une échéance de ce genre 
peut exercer dans une affaire de cette nature. En 1828, 
M. de Viilèle avait opéré une conversion facultative de 8 
en 4 1\2, et l'État s'était engagé à ne pas entreprendre sur 
ce fonds de conversion nouvelle jusqu'en 1838. L'ort 
s'était, en conséquénee, accordé à regarder l'année 1838 
comme l'époque après laquelle les idées de conversion 
pouvaient être reprises. Qu'arriva-t-il ? Dès l'année 1836, 
l'honorable M. Gouin, présenta à la Chambre des Députés 
une proposition de conversion générale du S pour cent 
par voie de réduction d'intérêt ou de remboursement de 
capital. La Chambre des Députés se rallia à cette propo-
sition. A partir de ce moment, la conversion ne cessa 
plus d'être agitée. Plusieurs fois réclamée par la Chambre 
des Députés et repoussée par la Chambre des Pairs, elle 
devint une pierre d'achoppement pour le pouvoir, pro^-
voqua des crises ministérielles, fut une cause d'embarras 
pour le progrès des finances publiques, et, pendant plu-
sieurs année», entretien dans la condition des rentiers uh 
état regrettable d'incertitude. 

C'est dans une phase semblable que l'on allait entrer 
au mois de mars prochain. La conversion devenant léga-
lement praticable eût été Infailliblement et sans cesse ré-
clamée par l'opinion. Tout essor eût été rendu impossible 
au 4 .1\2 par cette agitation inévitable. Ce n'est pas 
l'intérêt seul du crédit de l'État qui eût eu à souffrir de 
cette situation incertaine et troublée : les intérêts des 
rentiers eussent été encore plus gravement atteints, ils 
auraient été placés sous la menace incessante d'une ré-
duction notable de leurs revenus. Fallait-il donc, en se 
plaçant au point de vue de l'intérêt des rentiers, les laisser 
négligemment exposés aux hasards de cette épreuve;? 
L'expérience de ce qui s'est passé de 1836 à 1848, devait-
elle être perdue, et ne donnait-elle pas des leçons de 
de prévoyance et do décision ? Voilà les questions pres-
santes que l'échéance du mois de mars prochain posait 
au Gouvernement, et qu'il a résolues avec un sentiment 
de sollicitude empressée pour l'immense et démocratique 
clientèle de notre crédit public. 

C'est à la raison, à la prudence, à la prévoyance et en 
même temps à la liberté de jugement et d'action . des 
rentiers que le Gouvernement s'adresse. Il offre l'arran-
gement où l'État et les rentiers ont également leur 
compte : l'État y trouvant un moyen d'assurer l'unifi-
cation de la dette, c'est-à-dire d'atfranchir le crédit public 
des entraves qu'il rencontre dans son organisation pré-
sente, et de lui imprimer un élan nouveau ; les rentiers y 
trouvarrtjle moyen de s'assurer le maintien de leurs re-
venus actuels. Pour arriver à cette entente, c'est l'État 
qui fait le plus grand sacrifice; car il renonce pour 
l'avenir aux allégements considérables qu'il eût put ob-
tenir dans le service de sa dette par des réductions suc-
cessives de l'intérêt qu'il paye aux rentiers. Le marché 
proposé aux rentiers ne leur demande, au contraire, qu'un 
petit et unique sacrifice dans le présent, en échange de 
l'avantage permanent qu'il leur procure : la conservation 
intégrale de leur revenu. 

Encore de quelles compensations immédiates ce petit 
sacrifice temporaire n'est-il pas accompagné? 

Il y aura à payer une soulte pour obtenir l'échange du 
4 1\2 contre le nouveau 3 ; mais cette soulte sera infé-
rieure à la somme que le rentier aurait à ajouter, si ven-
dant son 4 1\2, il voulait se constituer un revenu égal en 
3 p-. 0\o. L'État offre donc au rentier, au moment même 
du paiement de la soulte, un bénéfice que seront libres de 

réaliser ceux qui, après avoir converti en 3 leur 4 1\2, 
voudraient ensuite vendre leur 3 p. 0\o. 

Le semestre du 22 mars ne sera pas retenu aux ren-
tiers , comme à-compte sur la soulte. Cette soulte doit 
être payée en plusieurs versements trimestriels successifs, 
c'est-à-dire en dix-huit mois, à partir du mois de juillet 
prochain. 

La banque de France et les receveurs généraux, secon-
dant le sentiment de sollicitude qui anime le gouverne-
ment envers les rentiers, faciliteront très-probablement 
par des avances les versements trimestriels de ceux qui 
ne pourraient , sans s'imposer une trop grande gêne, 
abandonner pendant cette période de dix-huit mois la to-
talité de leurs arrérages. 

Enfin, en payant par trimestre, les arrérages du nou-
veau 3 résultant de la conversion du 4 1\2, l'État n'offre 
pas seulement aux rentiers une commodité nouvelle, il leur 
donne, par le bénéfice de l'intérêt des intérêts payés par 
anticipation , un fonds qui a intrinsèquement une valeur 
supérieure à celle du 3 pour 100 actuel. 

La conversion facultative de 1862 est donc en réalité, 
parmi les opérations de ce genre, la plus douce et la plus 
favorable qui ait jamais été, qui puisse être jamais offerte 
aux rentiers. 

C'est maintenant aux rentiers à faire leur choix et à ne 
pas se tromper sur leur intérêt véritable. Ils peuvent 
prendre l'une de ces trois positions : ou décliner la con-
version en gardant leur 4 1\2, ou vendre leur 4 1\2 et 
sortir de la rente, ou accepter la conversion. Laquelle de 
ces trois positions est la meilleure? 

Ne point adhérer à la conversion en demeurant dans les 
conditions actuelles du 4 l\2, c'est se condamner à immo-
biliser son capital dans un fonds dont la hausse est im-
possible ; c'est s'interdire toute espérance de bénéfice par 
la plus-value de son capital ; c'est en outre se soumettre 
à la condition d'un fonds qui peut être atteint par une 
conversion plus sévère ; c'est s'exposer à la chance pro-
chaine d'une réduction do revenu. 

Vendre aujourd'hui son 4 1\2, c'est une duperie pal-
pable. Le 4 1\2 au pair, à 100 francs, représente du 3 p. 
100 à 66 fr. 68 c. Or, le 3 pour cent est à 71. La soulte 
qu'il y aura à payer ne représente qu'une partie ds cet 
écart : l'autre partie sera le bénéfice du rentier converti. 
Le porteur du 4 1\2 qui vendrait aujourd'hui son inscrip-
tion, renoncerait bénévolement à ce bénéfice : sait-il au 
profit de qui? An profit des grands banquiers, des grands 
capitalistes, des spéculateurs avisés qui, on peut en être 
sûr, ne négligeront pas de recueillir les avantagés essen-
tiels et positifs de l'opération et ramasseront, pour réa-
liser de lucratifs arbitrages, toutes les petites inscriptions 
qui viendront aveuglément sur le marché. Que les petits 
rentiers se défient des mobiles intéressés de ceux qui cher-
cheraient à exploiter leur inexpérience financière pour 
exciter leurs inquiétudes et les entraîner à vendro en ce 
moment leurs titres. 

Reste donc la troisième position , celle du rentier quj 
acceptera la conversion. Nous en avons fait ressortir les 
avantages . Nous sommes sûrs que c'est celle qui sera pré-
férée par tous les rentiers sensés et prévoyants, par ceux 
qui font cas de la fixité des revenus et qui estiment à leur 
valeur la permanence et la sécurité des placements en 
fonds publics. 

Pour extrait : LATTOU. 

Le Journal des Débats s'exprime ainsi sur 
le projet île conversion, dans un article que 
signe M. Camus, secrétaire de la rédaction : 

* C'est un bien, sous le rapport politique, 
d'en finir avec la question du remboursement 
et d'en finir par le moyen d'une transaclion 
dont le rentier lui-même s'applaudisse, à lai-
quelle il vienne se rallier par un acte d'adhé-
sion spontanée. C'est un acte éminemment po-
litiquej car la politique est essentiellement l'art 
des transactions. Combien de fois celle affaire 
du remboursement n'a-t-elle pas troublé, dans 
leur repos et inquiété sur leur avenir des my-
riades de petits ménages, particulièrement dans 
cette immense capitale ! Combien de fois n'a-t-
elle pas donné du souci aux citoyens hono-
rables qui administrent bénévolement les hos-
pices et les établissements de bienfaisance! Le 
projet de M. Fould , s'il réussit, aura incon-
testablement ce mérite que, sans sacrifier l'in-
térêt du Trésor, - il calmera à jamais ces in-
quiétudes el dissipera ces soucis. » 

Chronique locale. 

Le «° 850 du Recueil des actes administra-
tifs de la Préfecture , qui vient de paraître, 
contient un arrêté de M. le Préfet, en date du 
20 janvier 1862, portant règlement du service 
des infirmes et des malades incurables. 

La Commission municipale a élevé à 1,800 
francs la subvention portée au budget pour 
venir au secours des femmes d'ouvriers qui ne 
peuvent allaiter leurs enfants. 

Elle a également inscrit au budget communal 
une allocation pour inhumation des indigents. 
Celle mesure qui a pour objet d'éviter le 
scandale des quêtes à domicile, ne peut pro-
duire que de bons résultats. 

Les secours pour inhumation seront distri-
bués en nature par la supérieure du bureau de 
bienfaisance, et, après l'essai qui aura lieu en 
1862, cette mesure pourra recevoir les déve-
loppements dont la nécessité aura été constatée. 

M. Bertrand y, de Figeac, vient d'être élevé 
aux fonctions d'inspecteur général des archives 
déparlemenlales, communales et hospitalières. 

M. Berlrandy a fait de brillantes études au 
collège de Figeac ; en quittant cet établisse-
ment universitaire, le jeune lauréat fut admis 
a l'école impériale des Chai 1res, que dirige 
avec tant de distinction M. Léon Lacabane, 
parent de M. Berlrandy. 

On nous écrit de Montcuq : 

Le 25 janvier dernier, jour de foire à Mont-
cuq, un vol fut commis au préjudice d'un auber-
giste de notre ville, et tout fait présumer que ce 
n'est pas le premier que la même personne 
commettait dans cette maison. 

Yoici le fait : 
Chaque jour de foire, depuis un an environ, 

la femme B... était appelée dans une auberge 
comme femme de service; l'aubergiste se plaignait 
de vols fréquents. Dans ces derniers temps, une 
voisine, informée de ce qui se passait, s'aperçut 
que fa femme B... quittait son service pour aller 
chez elle, et cela plusieurs fois dans la journée. 
Elle s'empressa d'en prévenir l'aubergiste, qui 
suivit la femme B... dans une de ses escapades 
et la surprit cachant de l'argent sous son lit. 

Ce vol fut aussitôt dénoncé , et la femme B... 
mise entre les mains de la justice-

La température, qui, hier, était douce et 
pluvieuse, a fait subitement place à un froid vif 
et pénétrant, qu'un vent du nord, qui souffle 
d'une manière continue, rend encore plus pi-
quant. 

Au moment de la conversion de la rente , 
4 1/2 0/0 bien des capitaux vont se trouver 
déplacés et par conséquent disponibles. Nous 
rappelons à nos lecteurs que la COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE , dont le 
siège est à Paris, rue Richelieu , 87, constitue 
des rentes viagères à des taux très avantageux. 

Les garanties qu'offre celle Compagnie, la 
plus ancienne de tqutes les Compagnies fran-
çaises, donnent loute sécurité aux rentiers. 
Elle possède 35 millions entièrement réalisés, 
dont 1 3 millions en immeubles; et nulle part 
le rentier ne trouvera des avantages plus réels, 
et plus de facilité pour toucher ses arrérages ; 
puisqu'il pourra le faire sans certificat de vie 
à Paris et dans toutes les principales villes de 
France. 

On assure que le ministre des cultes vient de 
faire présenter au conseil d'Etat, un projet 
d'augmentation du traitement des curés. 

M. le directeur général des lignes télégra-
phiques vient d'adresser aux présidents des 
chambres de commerce une lettré par laquelle 
il prévient le public que l'administration, en 
présence de l'augmentation du nombre des dé-
pêches que ne peut manquer d'amener l'abais-
sement du tarif, ne pourra assurer la remise des 
correspondances que si l'adresse porte expres-
sément la rue et le numéro de l'habitation 
du destinataire, et que nul ne serait fondé à. se 
plaindre, si, en l'absence de ces renseignements, 
les dépêches ne parvenaient pas à destination. 

Pour la Chronique locale : A. LAYTOO. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

Session du 1" trimestre 1862 

Présidence de M. Tropamer, conseiller à la cour impériale 

d'Agen. 

Audience du 5 février. 

AFFAIRE Perretto BOUSQUET. 

Complicité de tentative de parricide. — Tentative de 
meurtre. 

Cette affaire est la dernière de,la session. 
Bien avant l'heure de la séance, un public 

nombreux stationne aux abords du Palais de 
Justice; à peine les portes sont-elles ouvertes 
que la salle des assises est presque remplie de 
monde. Toutes les places réservées sont occupées. 
Des mesures sont prises pour maintenir le bon 
ordre. 

À dix heures, la Cour est annoncée. MM. 
GleizesetDepeyre, juges, siègent dans cette affaire. 

M. le Procureur impérial de Calm.els Puntis 
occupe le siège du ministère public; Me Pé'rié 
est au banc de la défense. 

Tous les regard se portent sur l'accusée. Per-
rette Bousquet a cinquante-cinq ans, elle est 
d'une taille au-dessous de la moyenne, ses traits 
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accusent un caractère violent et dissimulé. Pas 
la moindre agitation ne se trahit sur son impas-
sible physionomie. Son œil reste sec au récit des 
scènes horribles du 17 octobre, qui émeuvent 
tout l'auditoire. 

Vu la gravité de l'affaire et la longueur des 
débats un juré supplémentaire est adjoint à MM. 
les Jurés. . i 

L'appel des témoins constate qu ils sont au 
nombre de 22. 

11 est procédé ensuite à la lecture de 1 acte 
d'accusation, dont voici la substance : 

Perrette Pezet, mariée fort jeune à Jean-Pierre 
Bousquet, homme laborieux et honnête, se livrait, 
dès le commencement de son union , à des relations 
scandaleuses, et, dans l'excès de son aversion pour 
son époux, elle aurait excité le jeune Cassayre, un de 
ses amants, à tuer Bousquet, lui promettant, s'il con-
sommait son crime, de contracter mariage avec lui. 

Bousquet père, malheureux dans son ménage, 
avait reporté toute son affection sur son fils Benoît. Il 
lui avait fait donner une éducation assez soignée, eu 
égard à sa fortune età sa condition, et, en 1857, il 
consentait, donation de tous ses biens, ne se réservant 
que quelques meubles et le droit d'habitation dans sa 
maison de Saint-Bero. Loin d'exciter la reconnais: 
sance de Benoît, cette libéralité ne fut récompensée 
que par là plus noire ingratitude. Le fils, dès ce jour, 
fit cause commune avec sa mère contre son père, et, 
dans une querelle de famille, il osa même frapper ce 
lui-ci gravement. 

Fatigué de ces brutalités, le père demande à son fils 
une pension qui lui permette d'aller habiter ailleurs. 

La liquidation de celte pension donna lieu à plu 
sieurs scènes très vives. Il fut même impossible d'en 
fixer la quotité, malgré l'intervention des hommes 
d'affaires. Dans ces discussions, le fils, tout en profé 
rant des menaces terribles contre son père, avoua que 
sa mère était l'instigateur de leurs querelles. Le 10 
octobre, il annonça au sieur Pégourié, notaire, que, 
le 17, il ferait enlever le mobilier de la maison pater-
nelle, pour aller habiter ailleurs. 

Au jour fixé, un nommé Garrigues se présenta, en 
effet, au nom de Benoît, accompagné de quatre indi 
v'idus, conduisant des chars destinés à l'enlèvement 
du mobilier. Bousquet père accourut pour les empê-
cher de dévaliser la .maison. Garrigues avait porté 
avec lui son fusil et l'avait déposé, en entrant chez 
Bousquet, dans la chambre contiguë à la cuisine, et 
qui communique avec celle-ci par une porte. La 
majeure partie de la journée se passa en discussions 
violentes entre le père, la mère et le fils. Cependant, 
vers le soir, Garrigues propose un nouvel arrange-
ment. Les parties paraissent l'accepter. Aussitôt Gar-
rigues et Bousquet père se préparent à se rendre à 
Cajarc pour en faire dresser actô"par un notaire. Par 
une fatale coïncidence, Bousquet, père, avait oublié 
son chapeau dans la chambre où se trouvait Perrette 
Pezet et son fils. C'était là que Garrigues avait déposé 
son fusil, dont les deux canons étaient chargés. Bous 
quet père entre pour prendre son chapeau. « Je suis 
bien aise, dit-il à son fils, que nous nous soyons enfin 
arrangés. » — « Ah ! c'est moi qui vais l'arranger,» 
répond Benoît; et, saisissant le fusil, que lui tendai 
sa mère, il le coucha en joue et fit feu. Par un mou 
vement rapide, Bousquet, père, détourne l'arme et 
n'est pas alteint. Dans son indignation, il se précipite 
sur son fils ; une lutte coips à corps s'engage : Bous-
quet père saisit avec force les deux mains de Benoît 
et parvient à le désarmer; mais il a l'imprudence de 
remettre le fusil à sa femme, qui est à côté de lui. 
« Je l'ai manqué, visez droit.' » s'écrie Benoît à sa 
mère. 

Cependant des voisins accourent au bruit de la 
délonation, Decremps arrive le premier. Le père et le 
fils luttaient encore. Il les sépare et cherche à en-
traîner le père hors de la maison. Soudain un second 
coup de fusil se fait entendre et Bousquet est atteint 
à la joue droite. « Bougresse, s'écrie-t-il aussitôt, tu 
m as tué, je suis perdjx. » Et il répète plusieurs fois 
son accusation contre sa femme. Tout à coup on en-
tend une troisième détonation. C'est Bousquet, fils, 
qui, à la vue du sang de son père, s'est fait sauter la 
cervelle avec un pistolet. 

Perrette Pezet se précipite alors sur le cadavre de 
son fils, fouille ses vêlements et s'empare d'un testa-
ment fait par celui-ci en sa faveur. 

Les détails recueillis par l'information sur cet hor-
rible drame témoignent de la haine implacable de 
l'accusée pour son mari et de sa froide insensibilité 
en présence des restes défigurés de son fils . 

Une seule fois elle s'approche du lit où son mari 
blessé appelle des soins, et c'est pour proférer contre 
lui les propos les plus injurieux : « Tu y crèveras, 
pourcagnas, tu y pourriras. » En présence même 
delà justice, elle répèle : « Que celui qui vit encore 
crève et pourrisse dans son lit. et qu'on fasse dis-
paraître l'emplâtre qui est sûr le Ut de la chambre.» 
C'est de son fils qu'elle parle I 

Il résulte de la déposition des témoins que l'accu-
sée a tiré le second coup de fusil. 

En conséquence, Perretie Pezet, femme Bousquet, 
est accusée : f6lïWfMl .3 K'M 

1° De s'être rendue complice d'une tentative d'ho-
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micide volontaire, commise, le 17 octobre 1861, à 
Sainl-Béro, commune de Cajarc, par Benoît Bous-
quet, sur la personne de Jean-Pierre Bousquet, son 
père légitime, en procurant audit Benoît Bousquet, 
avec connaissance de l'usage qu'il voulait en faire, 

arme qui a servi à commettre ce crime ; 
2° D'avoir, le même jour,, 17 octobre 1801, au 

même lieu de Saint-Béro, commis volontairement une 
tentative d'homicide sur la personne dudit Jean-Pierre 
Bousquet, son mari, en lui tirant un coup de fusil. 

A la lecture de ce document qui renferme des 
accusations si horribles, l'accusée n'a pas sourcillé 
un seul instant. 

,'accusée, dans son interrogatoire, cherche à 
accumuler tous les torts sur son fils Benoît. Ques-
tionnée sur les faits antérieurs au crime et d'abord 
sur sa moralité, elle répond qu'à part une seule 
faiblesse, personne n'a le droit de lui rien repro-
cher, qu'elle a toujours été une honnête femme. 
Ceux qui l'accusent d'avoir manifesté l'intention 
de tuer son mari, sont des imposteurs, dit-elle; 
ce sont d'ailleurs ses ennemis avec qui elle 
a eu des procès. —- Arrivant sur le chapitre de 
Bousquet, son mari, elle le présente brutal, ivro-
gne, etc.; il la bat ; c'est lui qui a menacé de la 
tuer. — Quant aux faits du 17 octobre, elle 
aurait joué le plus courageux des rôles : Après 
le premier coup de feu, dit-elle, je me précipitai 
sur mon fils; je m'efforçai de lui sortir le fusil 
des mains; je lui faisais les plus amers reproches; 
mais, hélas ! je ne pus l'empêcher de commettre 
le crime, et je n'eus pas un seul instant le fusil 
entre les mains. Je fus la première à crier ; Au 
secours ! Je soignai mon fils toute la nuit. 

Après quelques minutes de suspension l'au-
dience est reprise, et l'on procède à l'audition 
des témoins. 

-Voici les plus importantes dépositions : 
Bousquet est introduit ; cet homme, déjà 

vieux, porte sur sa physionomie les marques de 
sa profonde tristesse. Sur sa figure pâle, on voit 
encore à la face droite la blessure qu'occasionna 
le second coup de fôu. 

Cet homme, malgré les torts de l'accusée à son 
égard, ne se sent pas le courage de déposer ce 
qu'il a déjà dit : « Ma femme m'a tué ; c'est elle 
» qui m'a couché en joue. Je le jure devant Dieu 
» et devant les hommes ! » Il soutient, ma ^ 
l'insistance de la Cour, qu'il ne se rappelle pas le 
fait. 

Les deux témoins les plus précieux dans cette 
affaire, sont Décremps et Cancé. Ces deux 
jeunes gens, en effet, arrivèrent dans la maison 
Bousquet, au moment où Bousquet, père, se pré 
cipite sur son fils. Décremps approche et sépare 
le père. Cancé entre alors; il voit très distinc-
tement Benoît à la gauche de Bousquet tandis que 
Perrette est à sa droite. Ce témoin dépose d'une 
manière positive que Benoît n'a pas d'arme, et 
que,_sur un signe de ce dernier (que Cancé voit 
aussi très-bien), un second coup de feu part de 
droite. Décremps a la main brûlée et Bousquet 
reçoit une large blessure à la face droite; 
Cancé a les sourcils brûlés. 

Puis d'autres témoins viennent déposer que 
Perrette leur avait dit que dans peu de temps i 
se passerait chez elle quelque chose qui ne s'y 
était jamais vu ; d'autres que cette femme, le soir 
du crime, s'était approchée du lit de son mari 
et l'avait insulté. D'autres, enfin, que Perrette 
a une très mauvaise réputation dans la commune 

L'audition des témoins terminée, M. le prési 
dent déclare la séance levée. — Le public se 
précipite au dehors pour voir la femme Bousquet 
que les gendarmes amènent. Le place du Palais 
est encombrée de curieux. 

terminait par ces énergiques paroles de Montes-
quieu : « La mort, est le remède de la société 
malade. ! 

Me Périé a présenté la défense. 
On ne pouvait tirer un meilleur parti que cet 

avocat ne l'a fait de cette cause difficile. D'ailleurs 
le talent de Me Périé ne date pas d'un jour, il 
a été permis à chacun de l'apprécier. 

Le défenseur a terminé en demandant l'acquit-
tement de. l'accusée. 

M. le Président résume les débats. Immédia-
tement après, le jury entre en délibération et 
en rapporte un verdict affirmatif sur la question 
de tentative de meurtre. 

La Cour, vu la déclaration du jury, condamne 
Perrette Bousquet à la peine des travaux forcés 
^perpétuité. 

Frédéric FIEUZAL, avocat. 

Dans l'audience du 5 l'affluence est encore plus 
grande que la veille. — A l'intérêt qu'inspire 
l'issue de cette affaire, il se joint celui d'entendre 
le réquisitoire du nouveau Procureur impérial, et 
la parole éloquente de Me Périé Félix, défenseur 
de l'accusée. 

A l'ouverture de l'audience, la parole a été 
donnée à M. le Procureur Impérial.. 

La place nous manque pour rendre un compte 
fidèle du réquisitoire de ce magisttrat qui élevait 
pour la première fois la voix dans cette enceinte : 
Nous avons été frappé de cette netteté d'ex-
position, de cette argumentation serrée, de cette 
richesse de style. Plusieurs fois nous nous som-
mes senti frémir au terrible récit de ces scènes 
domestiques ; en un mot, l'auditoire en entier a 
été, durant deux heures, sous le charme de la 
parole de M. de Calmels Puntis. Divisant son 
discours en deux parties distinctes, l'orateur 
nous a montré d'abord la femme Bousquet 
comme complice de parricide, puis, comme cou-
pable d'une tentative de meurtre. La péroraison, 
que nous voudrions pouvoir reproduire, tellement 
elle était belle de pensées et d'expressions, I se 

Départements. 
Affaire de Périgueux. 

On lit dans le Droit : 

Depuis plusieurs jours nous savions que, 
grâce à l'intervention de notre,bâtonnier, la si-
tuation fâcheuse que l'incident du 27 décembre 
avait créée pour le président du tribunal et le 
barreau de Périgueux, devait cesser dans l'au-
dience de ce jour, 3 février. Nous avons cru 
devoir garder le silence. 

Nous recevons ce soir une dépêche télégra-
phique qui nous transmet textuellement les pa-
roles de M. le président et celles qui ont été 
prononcées en réponse par M. Jules Favre. 

Périgueux, 3 février, 
7 heures 38 minutes du soir. 

Me Jules Favre s'est présenté à l'audience 
escorté par le bâtonnier et les avocats de Péri-
gueux. L'auditoire était rempli par une foule 
considérable. 

Les magistrats ont pris place sur le siège. 
M. le président, s'adressant à Mc Jules Favre, 
s'est exprimé en ces termes : 

«Il m'en coûte de retarder d'un instant l'heure 
si impatiemment attendue où votre éloquence 
va captiver ce nombreux auditoire. 

» Mais, puisqu'il m'est donné de pouvoir saluer 
en vous à ma barre, hier encore déserte, un 
des plus puissants athlètes de la parole, je veux 
me féliciter de voir reparaître aussi dans une 
pensée de conciliation honorable, dont je vous 
sais gré d'être l'intermédiaire, les avocats de 
mon ressort. 

«Laissez-moi vous le dire en leur présence, 
avec le sentiment d'une émotion d'autant mieux 
comprise que je compte parmi eux quelques 
amis véritable. Je déplore qu'ils aient vu dans 
mes paroles et dans ma conduite, à l'audience 
du 27 décembre, une injure au barreau. 

» Telle n'a pas été l'intentionqui m'aguidédans 
ce déplorable, et pénible incident dont j'éprou 
ve un vif regret. Je l'ai déclaré tout d'abord, et 
je me plais à le répéter encore, parce que dans 
la bouche du magistrat l'expression d'une noble 
et loyale franchise est toujours l'accomplissement 
d'un facile devoir : Si j'avais pu être assez mai-
heureux pour répudier ainsi les traditions de ma 
jeunesse, en oubliant les égards dus à la profes-
sion d'avocat que je suis fier d'avoir si longtemps 
exercée dans toute son indépendance, mes lè-
vres ne trouveraient pas de paroles suffisantes 
pour rendre ici d'une manière convenable et 
complète la juste et légitime manifestation de 
mes regrets. 

«Formé à l'école du barreau, je ne suis sorti 
desesrangs que pour m'asseoir au fauteuil de la 
magistrature. Aussi j'aime et je comprends à un 
double titre les liens d'estime réciproque et. de 
déférence mutuelle qui doivent unir ces deux 
grands corps dans l'œuvre austère de la justice 
à laquelle ils concourent sans autre émulation 
que celle du devoir, de l'étude et des saines ins-
pirations d'une conscience honnête. Sauvegarde 
de l'intérêt des justiciables, ces liens, un instant 
compromis par un malentendu, se renouent au-
jourd'hui, et rien ne viendra plus, je l'espère, en 
troubler l'harmonie. 

» C'est là pour moi une douce confiance. J'en 
trouve le gage dans la droiture des intentions 
qui nous animent tous dans le loyal et précieux 
concours donné jusqu'ici à la magistrature par 
les avocats de Périgueux, et dans leur présence 
même à la barre où je me félicite de les voir ren-
trer sur les pas d'un illustre orateur, dont la 
parole brillante et sympathique a déjà retenti 
plus d'une fois avec éclat dans cette enceinte. » 

Mc Jules Favre se lève et répond en ces 
termes : 

« Au nom du barreau de Périgueux, qui m'a 
fait l'insigne honneur d'accepter mon patronage, 

je remercie M. le président des paroles qu'il a 
bien voulu prononcer. J'y vois le gage de l'accord 
si nécessaire entre la magistrature et notre ordre, 
unis par les mêmes travaux et surtout par le 
désir mutuel d'assurer à tous une loyale et libre 
justice. Cet accord, un instant troublé par un 
incident dont le souvenir doit être pour toujours 
effacé, renaît aujourd'hui sans que personne ait 
à en souffrir. 

» Pour moi, je suis heureux et fier d'avoir pu 
concourir à ce résultat, qui me permet de prou-
ver une fois de plus, et mon profond respect 
pour la magistrature, et mon dévouement sans 
bornes aux intérêts de mes confrères. 

» Mais je serais ingrat si je n'en renvoyais pas 
'honneur à celui vers lequel nous avons tout 

d'abord, et avec raison tourné nos regards dans 
cette conciliation, qui est son ouvrage. M. le 
garde des sceaux, jaloux de défendre la dignité 
de la magistrature, dont il est le chef, nous a 
montré qu'il savait aussi protéger la nôtre, nous 
enseignant ainsi à être d'autant plus scrupuleux 
dans le strict accomplissement de nos devoirs 
que nous sommes plus assurés du maintien de 
nos droits. » 

W Jules Favre a pris ensuite la parole dans 
'affaire qui, après une première remise, avait 

été indiquée pour être plaidée aujourd'hui. 
Pour extrait : A. LAYTOU. 
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Nouvelles Etrangères 
ITALIE. 

Rome, le 3 février 1862. 
Le Saint-Père est rétabli parfaitement de son in-

disposition, aussi a-t-il pu hier assister dans la basili-
que Vaticane à la cérémonie de la Chandeleur. Seu-
lement pour ne pas trop se fatiguer, il n'a pas fait la 
distribution de la chandelle à tous les membres des 
collèges ou des corps qui prenaient part à la cérémo-
nie ; il l'a distribuée uniquement aux chefs de chacun 
de ces collèges, et ensuite il a assisté à la procession 
dans la basilique. 

— Des obsèques magnifiques ont été célébrées 
mercredi matin, à l'église de San-Carlo, en l'honneur 
de feu la princesse Borromée, qui avait atteint l'âge 
patriarcal de cent cinq ans. Un grand nombre de 
membres de la noblesse romaine assistait au service. 

—On a annoncé que les polonais en résidence à Ro 
me avaient présenté à Pie IX une adresse de remercî'-
ments au sujet de ses démarches en faveur de l'église 
de Pologne. Le gouvernement russe, voulant aussi se 
montrer satisfait de ses relations avecWe Pape, a dé-
coré du grand cordon de l'aigle blanc son ambassa-
deur à Rome, à la suite de ses dernières négociations. 

AUTRICHE. 

Des inondations considérables ont eu lieu. Les 
communications avec l'Ouest sont interrompues. 

— La Gazette de Vienne, dans un de ses derniers 
numéros, dément avec indignation l'article de la Ga-
zette de Cologne qui parle de négociations relatives 
à la vente de la Vénélie. 

La Bourse est ferme. Le crédit mobilier est à 101 — 
60. 
mmm ^âSfjF/ • , : -— 

RUSSIE. 

On écrit de Saint-Pétersbourg, 28 janvier: 
« Nous sommés quelques peu étonnés ici des dé-

mentis donnés par le Temps, \'Indépe7idance et autres 
journaux à la nouvelle d'une menace faite par le gou-
vernement russe à la cour de Rome, de reconnaître 
le royaume d'Italie dans le cas où le Pape refuserait 
de blâmer la conduite du clergé polonais ou le mou-
vement national lui-même. 

» C'est un courrier de cabinet, M. Grey, qui a 
porté à M. Kisseféff les instructions du cabinet de 
St-Pétersbourg. sur ce sujet. Sans doute l'ambassadeur 
russe n'a pas posé brutalement le dilemme au cardi-
nal Antonelli, mais quant au fait lui-même, il n'est 
pas contestable : Je veux dire que personne ne doute 
ici, dans les cercles bien informés, que M. de Kisseleff 
n'ait fait sentir à la Cour de Rome que son refus de 
coopérer à la pacification des esprits en Pologne 
pourrait bien décider le gouvernement russe à re-
connaître le gouvernement d'Italie. On ajoute, du 
reste, que la négociation n'a pas eu le succès qu'on 
en attendait ici. Le cardinal Antonelli se serait borné 
à demander un écrit constatant l'intention du cabinet 
de St-Pétersbourg de ne jamais reconnaître le royau-
me d'Italie. C'est alors que M. de Kisseleff aurait 
battu en retraite pour ne plus s'occuper que du réta-
blissement de la nonciature de St-Pétersbdurg et de 
la nomination de l'archevêque de Varsovie. 

» On mande mantenant de Rome que la cour pon-
tificale et M. de Kisseleff discutent la question de la 
nonciature et les bases d'un concordat avec la Russie. 
Le Pape réclame vivement, paraît-il, la liberté du 
culte catholique en Pologne et en Russie, et la ces-
sation du joug que le gouvernement séculier fait peser 
sur l'église dans ces deux pays 'S »h 

■ " : 
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New-York, 23 janvier. 
La victoire remportée par les fédéraux, dans le 

Kentucki, est confirmée; elle est considérée comme la 
plus importante de la campagne. 

L'expédition de Burnsides est arrivée à Pimblico-
Sound. — On s'attend à l'attaque de Newbern et de 
l'île Roanoke. 

Le comité du congrès recdhimande l'émission 
d'une grande quantité de billets. 

— Le télégraphe ;mande, à Halifax, que le comité 
du congrès recommande l'adoption d'un projet de 
papier-monnaie, 

L'expédition de Burnsides est arrivée à Pirablico-
Sound et attaquera Newbern. 

Le général Prim et lés escadres anglaise et fran-
çaise sont arrivées à Vera-Cruz le 7 janvier. — On ne 
remarque aucune diminution des dianes de l'intention 
des Mexicains de faire résistance dans l'intérieur; 
Vera-Cruz; est entourée du côté, dé terre. On s'attend 
à l'attaque de la ville. {Havas.) 

MEXIQUE. 

On écrit de la Vera-Cruz, le 21, au journal la Es 
pana, de Madrid-: 

« Aujourd'hui, on a reçu la nouvelle*qu'à peu de 
distance de la Vera-Cruz, la voiture de l'ambassa 
deur français a été pillée par une bande de guérillas 
mexicains; on dit de plus que les papiers des léga 
lions de France et d'Espagne qu'apportait celte voi-
ture, ont été brûlés et que 100,000 écus que portaient 
les fourgons de sa suite ont été volés. 

SYRIE 
Alexandrie, 3 février. 

Les nouvelles de Boyrouth, en date du 3 février, 
portent que le désordre augmente en Syrie,. Des ban-
des armées interceptent la route de Damas. Un mu-
sulman a été condamné à mort par une.de ces bandes, 
et un chrétien a été également condamné à mort par 
un pacha. [Havas.) 

Pour extrait : A. LAYTOU. 

Paris. 
7 février. 

Un grand nombre d'orateurs sont inscrits déjà 
pour prendre part à la discussion de l'adresse 
du Sénat; on cite, entre autres, le cardinal 
Mathieu, le marquis d'Audiffret, le comte Ca-
sabianca, le comte de La Guéronnière, etc. 11 
peut se faire qu'en raison de son état encore 
maladif, le prince Napoléon ne puisse prononcer 
le discours dont on s'occupe beaucoup dans le 
monde politique et qui aura trait surtout aux 
affaires d'Italie. Alors il en serait donné lecture 
par M. Piétri. On parle d'interpellations qui 
seraient faites par M. Thayer au sujet dé la so-
ciété de Saint-Vincent-de-Paul. 

Aussitôt après le vote de l'adresse du"'Sénat, 
le prince Napoléon se rendra à Londres afin 
d'installer la commission chargée des intérêts 
des industriels et producteurs français admis à 
l'exposition universelle. Tout annonce que cette 
solennité sera encore plus brillante que celle de 
1852. Notre industrie, notre agriculture, nos 
arts y auront une place considérable. Chaque 
jour arrivent à Paris des objets destinés à l'exhi-
bition préliminaire des Champs-Elysées. 

— Le Conseil des ministres s'est réuni ce 
matin au palais des Tuileries, sous la présidence 
de l'Empereur. 

— Jeudi, 13 février, il y aura une grande 
fête a l'hôtel-de-ville. * 

'—Aujourd'hui, à une heure, ont eu lieu 
dans l'Eglise Saint-Etienne-du-Mbnt, les fu-
nérailles de M. Biot. Dès onze heures les dépu-
tations de l'institut se réunissaient au Collège 
de France qu'habitait le vénérable défunt. La 
foule qui s'est mêlée au cortège, était énorme. 

Après les prières de l'église, le convoi s'est 
rendu au cimetière du sud ou de nombreux 
discours ont été prononcés. , . 

— Dimanche prochain, à midi, dans la salle 
du cirque de l'Impératrice deS Champs-Elysées, 
M. Rouland présidera la distribution solennelle 

des prix aux ouvriers qui suivent les cours gra-
tuits des associations polythecniques et philo-
techniques de France. 

— Le Corps législatif s'est réuni dans ses bu-
reaux aujourd'hui, mardi, pour nommer la com-
mission chargée de la rédaction du projet d'a-
dresse. Ont été nommés : 

1er bureau, M. Corta; — 2e M. Schneider; — 
3e M. le baron de Beauverger ; — 4e M. du Mirai ; 
— 5e M. Vernier ; — 6e M. le baron Mercier ; — 
7e M. Granier de Cassagnac ; — 8° M. Busson ; — 
9e M. le comte de Chambrun. 

Pourextrait : A. LAYIOU. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
i Séance du 2 février 1862. 

17 Versements dont 4 nouveaux. 3,435' 
6 Remboursements dont 3 pour solde. 1,086 53 

TAXE DE LA VIANDE. — 5 août 1861. 
Bœuf: 1™ catégorie, 1f 05° ; 2e catégorie, 95e. 
Taureau ou Vache : 1re catég., 85e; 2e catég., 75e 

Veau : 1re catégorie, 1f 20e ; 2e catégorie, 1110e. 
Mouton : ir* catégorie, 1f 15e ; 2e catégorie 1f 05. 

TAXE DU PAIN.—10 décembre 1861 
lre qualité 43 c, 2e qualité 40 c, 3e qualité 36 c. 

VILLE DE CAHORS. 

Marché aux grains.—Samedi, 8 février. 

Obligalons du Trésor .. 467 50 
Banque de France 3020 

Au comptant : 
3 pour 100 . .. 

7 février. 

71 

Obligations du Trésor .. 466 
Banque de France 3050 

8 février. 

Au comptant : 
3 pour 100 71 

Obligations du Trésor. 
Banque de France ... 3030 

» 15 » 

» u 05 » 
40 » 40 » » 
25 » » 25 

» 30 » » » 

20 » 20 > » 
60 » 20 » 
75 50 » a 

» » 20 1) 

Hectolitres 
exposés 

en vente. 

Hectolitres 

vendus. 

170 

67 

PRIX 
moyeu do 

l'heotolilre. 

29r80 

17f96 

POIDS 
moyea d» 

l'hectolitre. 

78 k. 240 

BULLETIN FINANCJIKK. 
BOUBSE DE PARIS. 

6 février 1862. 
Dernier cours. Hausse. Baisse. 

Au comptant : 

3 pour 100 70 95 » » » 15 
4 1/2 pour 100. 100 » » 05 » » 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Naissances. 

5 février. Vialas (Mathilde-Alexandrine-Cécile, rue 
Fénelon. 

8 — Ramondis (Ursule), rue Darnis. 
8 — Miquel (Louis-Pierre), à Bégous. 

Décès. 
8 — Belmon (Laurent), tailleur d'habits, an-

cien militaire, 78 ans, rue Impériale. 

Pour tous les articles et extraits non signés : A. LAYTOU. 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX 

Plus de feu ? 40 ans de succès î 

Le Liiiiment-Boyer-Michel d'Aix (Provence), rem-
place le feu sans trace de son emploi, sans interrup-
tion de travail et sans inconvénient possible ; il guérit 
toujours et promptement les boiteries récentes ou an-
ciennes, entorses, foulures, écarts, molettes, faibles-
ses de jambes etc. (Se défier des imitations et contre-
façons.) Dépôt à Cahors, Vinel, ph., et les princ. 
pharm3 du dép1. 

16 FRANCS. 

PAR TRIMESTRE 

Bureaux : Rue du Faubourg-Montmartre , N° 10, à Paris. 
FRANCS. 

PAR TRIMESTRE 

Rédacteur en chef : A. NEFFTZER, ancien rédacteur en chef de LA PRESSE. 
LE TEMPS publie tous les Dimanches une REVUE FINANCIÈRE, par M. EUGÈNE FOUCADE. 

©NTA 
Le sieur MONTAUDIÉ (Fils) -prévient le public qu'il vient d'ouvrir un café dans l'établissement tenu autrefois par son père. 

.ES. 
LIBRAIRIE UNIVERSELLE 

J. V. CAMSETTE, A CAHORS. 

ROSE DËMÔI\TAL 
Drame en cinq actes et en vers, par M. LÉON VALÉRY, in-18 1 fr. 

- HEURES INTIMES 
POÉSIES par le même auteur, un joli volume in-18 2 fr. 

CHO C OL AT-MENIER 
L'extension qu'a prise en France la consommation du Chocolat est due surtout 

à l'initiative de la Maison MENIER, En effet, à l'époque où cette maison conçut l'i-
dée de fonder une grande industrie sur la fabrication de ce produit, c'était un ali-
ment peu répandu, et dont la production n'avait pas d'importance commerciale. 
Ce fut par une réduction considérable dans les prix, tout en offrant d'excellentes 
qualités, qu'elle réussit à faire pénétrer dans toutes les classes l'usage du Choco-
lat, et à constituer une industrie de premier ordre ; si bien que, par son dévelop-
pement progressif, la réputation des Chocolats français, autrefois ignorée, est au-
jourd'hui la première. 

CE RÉSULTAT "REMARQUABLE A ÉTÉ OBTENU PAR L'APPLICATION DE CE PRINCIPE 
INDUSTRIEL : 

On ne fait quelque chose de grand et d'utile dans une fabrication quelconque 
qu'à la condition d'appeler les masses à la consommation des produits 

Envieuse de ce sueeès universel, la contrefaçon du CHOGOLAT-MENIER s'est mul-
tipliée sous toutes les formes : imitation du moulage, de la couleur des enveloppes, 
dt l'étiquette à médailles ; impression dans la pâte de noms de fantaisie qui reprodui-
sent les mêmes lettres que le nom MENIER ; tout a été mis en œuvre pour faire 
acheter au public des produits inférieurs pour du CHOCOLAT-MENIER. Ces artifices 
peuvent profiter, il est vrai, à des industries parasites, mais ils trompent le con-
sommateur en lui faisant dépenser le prix d'un bon Chocolat, pour n'avoir en 
échange qu'un mauvais produit. 

v Pour te mettre à l'abri d'une surprise, on doit refuser toute tablette qui ne porterait pas 
JW la face opposée à l'étiquette à médaillée ta marque de fabrique ave* la signature MEN1EH. 

: : A VÏS 
Le sieur Sl-Sevey , conducteur 

en retraite, —à Cahors, — a 
l'honneur d'informer le Public qu'il 
se chargera, comme par le passé, de 
faire tous les plans,, devis pour 
construction-et' réparation de toute 
nature. Il offre de conduire lui-mê-
me les travaux, à Cahors et dans le 
département. 

Une ÏÏRonle composée de deux 
forts et beaux baudets, race du Poi-
tou, appartenant à Jean-Louis Pages, 
propriétaire, au village de La Pon-
de, commune d'Aynac, canton de 
Lacapelle—Marival, arrondissement 
de Figeac, département du Lot. 

A LA VILLE DE CAHORS 
HABILLEMENTS 

CONFECTIONNÉS 

SÂBRIÊ, M" TAILLEUR 
A l'honneur de prévenir le public qu'arrivant à la fin de la saison, il 

ose espérer que les personnes qui l'honoreront de leurs visites seront sa-
tisfaites ; elles pourront s'habiller à des prix très-modérés. 

Ses Magasins sont situés rue de la Mairie, 6, à l'entre-sol. 

COLLE BLANCHE 
LIQUIDE 

Cette colle s'emploie à froid, 
On peut s'en servir pour coller le 
Papier, le Carton, la Porcelaine, le 
Verre, le Marbre, le Bois, le Cuir, 
le Liège, etc. — Prix du flacon : 
50 c. et 1 fr. 
A Cahors, chez BAYLES, opticien. 

RROSSE VOLTA-ELECTRIOIE 
«lu Docteur HOFFMANN (de Heilin). 

Pour la guérison sûre et rapide des RHUMATISMES, PARALYSIES, CON-
GESTIONS, HIXSR *1NE. ASTHME, NEVROSES, et de toutes les souffrance» 
de l'organisme au moyen de l'électricité CONTINUE (sans secousses ni douleurs). 

Les autorités dans les sciences physique et médicale ont attesté la puissance théra-
peutique de cet appareil dont l'Usage rend immédiatement la CHALEUR, la SEN-
SIBILITÉ, le MOUVEMENT et ravive bientôt les forces d'assimilation et d'éli-
mination sans lesquelles BIEN-ÊTRE, SANTÉ, tout dépérit.. 

Très simple, très maniable, la SS KO S S II t O M. 'B'A-Èulj EV'i'll IQ VU 
est le plus complet et le moins coûteux des appareils connus. 

Dépôt général, à Paris, chez L. BRANDIS, boulevard Bonne-Nouvelle, 35. 
Prix : 3© francs pour Paris. 

80 CENTIMES EN PLUS POUR RECEVOIR FRANCO EN PROVINCE ET ALGÉRIE. 
On expédie en France seulement contre mandat sur la pointe 

et non contre remboursement. 

Le propriétaire-gérant, A.. LAYIOU 


